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BULLETIN 

Le Moniteur annonce que l'armistice entre 
l'Italie et l'Autriche a été signé le 11. Des dépê-
ches de Padoue ajoutent que les commandants 
des forteresses vénitiennes occupées par les trou-
pes autrichiennes, ont reçu l'ordre d'acheminer 
sur Vienne, avant le 25 août, le matériel de 
guerre mobile de ces forteresses. Des prisonniers 
politiques internés dans l'intérieur de l'Autriche, 
sont déjà rentrés en Vénétie ; tout le personnel 
italien de la police autrichienne a été congédié 
avec une indemnité de trois mois d'appointe-
ments ; on prévoit enfin la rémise très-prochaine 
de la Vénétie à l'Italie par l'intermédiaire de la 
France. Tout sujet de contestations sérieuses a 
donc disparu de l'autre côté des Alpes. 

Il "ne reste, à vrai dire, qu'a discuter des ques-
tions de détail dont la solution sera certainement 
trouvée par les plénipotentiaires. Le général Me-
nabrea est parti le 12 au soir pour Paris, d'où il 
se rendra en Allemagne afin de conclure la pais. 
Les choses se trouvent donc de ce côté-la dans la 
meilleure posture. Quelques journaux de Vienne, 
notamment• le Nouveau Fremdenblalt, par-
lent d'indemnités d'argent et d'une acceptation 
partielle de la dette autrichienne, en proportion 
des impositions fournies par le vénitien. 

« L'Italie, dit le Fremdenblalt, ne peut pas 
équitablement se refuser à ces prétentions. Ne 
s'est-elle pas chargée d'une partie de la dette pu-
blique pour la Lombardie, alors qu'elle était vic-
torieuse avec l'aide des armes françaises sur les 
champs de bataille d'Italie? 11 faut que cette in-
demnité pour le quadrilatère soit payée, ne fut-ce 
que parce que les autorités militaires autrichien-
nes qui se trouvent encore en possession de ces' 
forteresses pourraient, avant de les remettre à 
l'ennemi, faire sauter les ouvrages dont la cons-
truction a. coûté des sommes énormes. L'obliga-
tion de remettre intactes les fortifications ne fi-
gure pas dans la déclaration de cession de la Vé-
nétie, ni dans les stipulations entre la Prusse et 
le cabinet de Florence. En lui cédant le quadri-
latère dans son état actuel, l'Autriche abandonne 
au cabinet de Florence un grand avantage stra-
tégique et le dispense de construire ces forteres-
ses, à ses propres frais, qui seraient dix fois plus 
grands que l'indemnité demandée par l'Autriche. 

Feuilleton. 

Biographie de Guillaume de Lamoignon, premier 
Président au Parlement de Paris, par M. Sorbier, 
premier Président de la Cour d'Agen. 

Nous venons de lire la biographie du président Lamoi-
gnon, par M. le premier président Sorbier, et notre esprit, 
encore sous le charme de cette trop courte lecture et de 
cette vie si bien racontée, ne peut assez en exprimer sa 
reconnaissance au savdnt magistrat qui utilise si noble-
ment les loisirs que lui laissent les travaux et les soins 
de sa haute dignité. On aime à voir dépeindre ces immor-
telles figures qui brillent dans les siècles agités ou calmes 
de notre histoire d'un éclat si grandiose et si pur; on 
aime à voir notre antique magistrature française sous la 
plume de ses successeurs, qui, non contents de conserver 
ses traditions, et d'imiter ses exemples, se font un devoir 
de rfetrâcer scrupuleusement son existence, et de glorifier 
sa mémoire avec un culte tout filial. Lamoignon, l'homme 
ferme et honnête, le jurisconsulte profond, qui, dans la 
cour de Louis XIV, maintint souvent avec courage, tou-
jours avec une incomparable dignité, l'honneur de sa robe 
déjà illustrée par ses aïeux, et les lois invariables de la 
justice, ne pouvait trouver un biographe mieux plein de 
son oeuvre que M. Sorbier, et certes, après avoir lu l'arti-
cle de la revue critique de législation et de jurisprudence, 
on n'est fâché que d'une seule chose, d'être sitôt arrivé à 
la fin. C'est en effet un personnage bien sympathique 
Lamoignon. Le magistrat qui, même pour Fouquel abattu, 
ne faiblit pas devant la volonté du grand roi, qui, sur le pre-
mier siège du premier parlement de France, conserva et 
la gravité, et l'aménité Un peu bourgeoise de ses devanciers, 
l'homme qui combattit l'ordonnance de 1670, comprenant 
bien que la civilisation doit faire disparaître de ses Codes 
jusqu'au dernier vestige de la barbarie, l'ami enfin de la 
pléiade littéraire du 17» siècle, l'esprit délicat et fin sans 
cesse au contact avec l'antiquité par l'étude, et par la pa-
role avec les génies étincelantsqui rayonnaient autour du 

Nous ne doutons nullement qu'il ne soit fait 
droit, aux prétentions bien fondées de l'Autriche. » 

Nous ne savons jusqu'à quel point la feuille 
que nouscitons, se trouve exactement renseignée; 
mais nous pouvons dire, dès à présent, qu'en de-
hors du débat relatif aux rectifications de fron-
tières du côté de l'isonzo et du Trentin, on ne 
prévoit rien qui puisse retarder la rédaction fi-
nale du traité de paix. 

Quant à nos rapports avec la Prusse, ils sont 
toujours tels que nous l'avons dit ces jours passés, 
et la note que publie encore aujourd'hui le 
Constitutionnel à cet égard, doit rassurer les 
plus pessimistes. 

Une dépêche de la Vera-Cruz, rapportée par le 
Times, et que nous reproduisons sous toutes ré-
serves, dit qu'une tentative d'insurrection aurait 
eu lieu à Mexico. Le gouvernement l'aurait faci-
lement réprimée. Aucune information par voie 
française ne mentionne la nouvelle dont il s'agit. 

On mande de Cherbourg que plusieurs navi-
res français, affectés au transport des troupes, 
ont reçu l'ordre d'entrer en armement pour pren-
dre la mer, le 15 septembre, à destination du 
Mexique. 

Le jour se fait autour de la mission confiée 
par l'empereur du Mexique à son héroïque 
épouse : il s'agirait d'obtenir que le rappel des 
troupes françaises, fixé au mois de novembre 
prochain, n'ait lieu qu'en 1.867, délai pendant 
lequel l'empereur du Mexique achèverait l'or-
ganisation de son armée, avec le concours du 
nombre d'officiers français nécessaires pour 
former au moins les cadres de bataillons. Le 
maréchal Bazaine serait remplacé au Mexique 
par le général Donay. Quant au point financier 
des négociations, l'impératrice Charlotte propo-
serait : de reculer de deux ans le paiement de 
30 millions attendu en janvier ; de convertir les 
obligations du dernier emprunt en actions por-
tant le même intérêt, mais ne donnant plus ni 
primes, nijirages de sortie. 

A Saint-Pétersbourg, le 15 août, un ser-
vice solennel a eu lieu à l'église de Malte, à l'oc-
casion de la fête de S. M. l'Empereur des Fran-
çais. 

Pour le Bulletin politique: A. Laytou. 

On lit dans le Moniteur : 
L'Empereur, à l'occasion de la solennilé du 

5 août, et sur le rapport de S. Exc. le Garde 
des Sceaux, Ministre de la Justice et des Cultes, 
a daigné accorder des grâces, commutations 
ou réductions de peines, à 1527 condamnés de 
diverses catégories. 

La plupart des impétrants, détenus dans les 
bagnes, maisons centrales, colonies péniten-
tiaires de la Corse, de la Guyane et de la Nouvelle-
Calédonie, etc., avaient été signalés à la clé-
mence impériale par les directeurs de ces 
établissements, comme ayant acquis des titres 
à l'indulgence par leur soumission et leur re-
pentir. 

trône, cet homme, dis-je, est examiné sous toutes ses 
faces dans la biographie que vient de faire paraître M. le 
président Sorbier. Son style se modèle sur son sujet et sa 
pensée; on est en plein dix-septième siècle; la phrase 
est ample, souvent majestueuse, l'idée toujours profonde, 
et l'ensemble a un cachet de noblesse, d'atticisme et de 
bon goût qui enchante et attache. Vous lisez tout d'un 
trait. C'est une coupe du cristal le plus pur, remplie d'une 
liqueur forte et suave, aux reflets de pourpre et d'or. M. 
Sorbier n'a pas déposé la toge du premier président, mats, 
sous le gardien des lois perce l'homme de lettres, réructit 
passionné, l'admirateur du siècle des Racine et des Bos-
suet, et de ce mélange de qualités exquises il résulte une 
œuvre distinguée dans laquelle la forme et le fond mar-
chent de pair, où je défierai la critique la plus minutieuse 
de relever une tâche, et on peut dire hardiment qu'il a 
écrit une page où se trouvent déployées toutes les riches-
ses de la science, de l'intelligence et du cœur. Que mes 
lecteurs me permettent quelques citations, ils pourront 
eux-mêmes juger du mérite de l'auteur et apprécier son 
talent. M. Sorbier, en débutant, nous retrace en quelques 
lignes l'historique des Lamoignon, et les premières années 
du président : 

« Les deseendauts des hommes illustres sont rarement 
» les héritiers de leur gloire. Ils croient n'avoir plus rien 
» à moissonner dans un champ qui fut si fécond pour 
» leurs pères. Le découragement naît en eux de la source 
» même qui devrait exiter leur émulation. Mais il est des 
» races où le mérite semble se communiquer avec le sang 
» et dont la nature , choisie et noble entre toutes, ne se 
» dément jamais. Quelquefois elles sont longtemps à cher-
» cher leur génie, et demeurent inconnues jusqu'à ce 
» qu'elles l'aient trouvé. C'est ainsi qu'après être restés 
» d'obscurs chevaliers durant plusieurs siècles les Lamoi-
» gnon, originaires du Nivernais, devinrent célèbres dans 
» la robe aussitôt qu'ils en embrassèrent la profession. 
» Le premier auteur de l'illustration de cette famille anti-
» que fut Charles de Lamoignon, conseiller au Parlement 
» de Paris sous Henri 11, puis maître des requêtes, et 
» conseiller d'Etat sous Charles IX, qui, en récompense 
» de son immense savoir, voulut qu'il eût entrée et voix 
» délibéralive dans tous les parlements à\i royaume. 
» Chrétien, son fils, président à Mortier' et l'oracle de sa 

Un douloureux accident a eu lieu le 15 au 
soir sur le pont de la Concorde : la foule qui 
venaitd'assislerau feu d'artifice s'est rencontrée 
avecuneraasse decurieux,marchantà l'inverse. 
Il en esl résulté un choc qui a occasionné 
l'élouffement de plusieurs personnes. 

A la nouvelle de ce trisie événement M. le 
Ministre de l'Intérieur s'est transporté sur les 
lieux et a présidé au sauvetage des blessés, 
qui ont été amenés au Corps législatif. 

L'Empereur a envoyé ce matin des secours 
aux victimes de celteralastropheelaux familles 
des personnes qui ont succombé. 

Dépêches télégraphiques. 
[Agence Havas.) 

Londres, 16 août. 
La Banque d'Angleterre a abaissé le taux de l'es-

compte do dix à huit pour cent. 
Plymouth, 16 août. 

D'après des avis apportés par le Norsenian venant 
du Cap de Bonne-Espérance, les sauvages de la nou-
velle-Calédonie auraient détruit l'équipage d'un canot 
appartenani au vaisseau français le Fulton. Le Fulton 
aurait tiré une vengeance sommaire de cet acle. Les 
villages environnants auraient été brûlés et 150 indi-
gènes auraient été fusillés. 

Vienne, 14 août. 
La Gazette de Vienne (édition du soir), déclare dé-

nuées de tout fondement et de pure invention, l'as-
soriion du Mercure de Souabe que Francfort n'au-
rait pas conservé son indépendance, même dans le 
cas où l'Autriche eût été victorieuse, et que le Sénat 
de Francfort, ayant demandé dans la première moitié 
de juin, au gouvernement autrichien s'il garantissait 
l'indépendance de Francfort, aurait reçu de Vienne 
une réponse évasive. 

Berlin, 16 août. 
Une scission se prépare clans le parti progressiste 

» compagnie, donna le jour à Guillaume de Lamoignon, 
» premier président du Parlement de Paris, qui devait je-
» ter un immortel éclat. Guillaume de Lamoignon naquit 
» sous Louis XIII en 1617, temps de troubles civils et de 
» continuels orages. De faux principes dans des esprits 
» égarés, d'abominables convictions dans quelques âmes, 
» laissaient indécises les deux questions vitales de l'indé-
» pendance de la couronne et de l'inviolabilité de la per-
» sonne des rois. Le torrent féodal , comprimé par 
» Henri IV, avait recommencé ses ravages; les princes, 
» les seigneurs s'arrachaient les lambeaux de l'autorité, 
» et les restes de la fortune publique. L'âpre et redouta-
» ble Richelieu, qui, pendant dix-huit ans, fit*tout trembler 
» sous le poids de sa dictature, ce profond politique qui 
a accomplit contre les vassaux de la monarchie, l'œuvre 
a de Louis XI, et les vastes desseins de Henri IV contre 
» la maison d'Autriche, n'avait pas encore saisi les rênes 
» du gouvernement.C'était une de ces époques de transi-
» tion, où, tout meurtri des coups des factions, n'ayant 
» plus la même foi dans le passé, un pays s'agite canvul-
» sivement à la recherche d'nn meilleur avenir. Des vicis-
» situdes de toute nature avaient éprouvé les peuples et 
» ébranlé les croyances. Le quinzième siècle, par des 
» étonnantes découvertes, avait soufflé sur le monde un 
» vent de révolutions et de ruines. Les arts de l'antiquité 
» soudainement remis en honneur, l'audacieuse réforme 
» opérée dans le catholicisme, les guerres, de religion, 
» les déchirements de la ligue, tous ces drames sanglants 
» ou pacifiques avaient imprimé un nouveau cours aux 
» idées, fourni aux imaginations un inépuisable aliment, 
» et avaient ouvrir de magnifiques horizons à l'esprit 
a, humain, on touchait à Louis XIV quij vit luire au sein 
a de la France l'une des plus riches constellations de 
» grands hommes qui se soit montrée à la terre, Mais le 

. » choc de tant de partis, et le travail fiévreux des intel-
» ligences, avaient perverti les mœurs et brisé tous les 
» freins. Une seule puissance morale était restée de bout, 
» celle de la science : un seul prestige était encore vivant, 
a celui de la haute magistrature, gardienne intrépide de 
a l'arche sainte des lois, vénérable type de savoir etd'in-
a, tégrité. Voilà l'état où se trouvait le pays lors de la 
a naissance de Guillaume de Lamoignon. Né pour ainsi 
a dire dans le sein de la justice , il n'eut qu'à sHiivre la 

d ont une fraction a l'intention de se constituer à part 
en se rapprochant davantage du centre. 

Marseille, 16 août. 
On mande de Candie: 
Les Turcs ont repoussé toutes les demandes des 

Cretois. 
Les rassemblement, déjà maîtres des campagnes, 

ont proclamé leur indépendance et arboré le drapeau 
hellénique avec ceux des trois puissances protec-
trices 

Les Turcs attendent des renforts. 

Vienne, 16 août. 
Un télégramme de Florence parle de prétendus 

actes de vengeance et de pillage des maisons par les 
troupes autrichiennes après le départ des Italiens. 

Ces faits sont complètement faux; aucun acte de ce 
genre n'a eu lieu pendant' toute la campagne dans le 
Tyrol. 

Kevue des Journaux. 

On lit dans le Constitutionnel, sous 
la signalure de M. Paulin Limayrac: 

« Il n'est bruit, depuis quelques jours, dans 
la presse étrangère et dans la presse française, 
que de proposions faites par la France à la 
Prusse. Il y a des journaux qui, plus avancés 
que lord Slanley, savent exactement quelle est 
la nature des communications qui s'échangent 
entre les cabinets de Paris et de Berlin. Il y a 
d'autres journaux qui sont plus avancés encore; 
car ils affirment que les propositions de la 
France ont été repoussées par la Prusse. 

« Ce sont là des suppositions gratuites, et il 
importe de ne pas laisser l'opinion publique 
s'égarer sur des sujets aussi graves. Sans doute, 
il peut se faire que la France ait droit à des 
compensations; mais croire à un programme 
déjà formulé et au rejet de ce programme, c'est 
méconnaître le caractère ordinaire des démar-
ches diplomatiques. C'est ne pas tenir compte 
des relations très amicales qui existent entre 
les deux puissances ; c'est oublier, en outre, 
que le véritable intérêt de la France n'est pas 
d'obtenir quelque agrandissement insignifiant 
de territoire, mais d'aider l'Allemagne à se 
constituer de la manière la plus favorable à ses 
propres intérêts et à ceux de l'Europe. » 

Sous la signalure de M. David, secrétaire de 
la rédaction, le Journal des Débats 
publie un article où il traite de la réorganisa-
lion de l'Allemagne et des rapports nouveaux 

a trace lumineuse des pas de sa famille. Loin de ressem-
». blera ces oisifs opulents qui se contentent des biens 
» amassésparleurs ancêtres.il cultiva et accrutsans cesse 
a l'héritage de gloire que lui avaient transmis ses aïeux, 
a II annonça les penchants les plus heureux et les goûts 
a les plus élevés. On eût dit un de ces êtres privilégiés 
» qui portent sur leur front dès le berceau, comme un 
a sceau divin, un diadème invisible, présages de leurs 
a destinées futures. Parle-t-on devant lui d'un trait de 
a fermeté, d'une action généreuse, on le voit s'enivrer de 
» ces récits, verser des larmes d'une héroïque tristesse, 
a dans la crainte de ne pas rencontrer un jour l'occasion 
a de déployer une telle magnanimité. II cherche partout 
a de quoi nourrir ce feu inconnu qui le dévore. Rempli 
» d'admiration pour cet art sublime de la parole qui donne 
a une sorte de royauté intellectuelle, il vadès son enfance 
a entendre dans toutes les causes importantes les orateurs 
% du parquet et du barreau: Touché de ces nobles élans, 
a l'avocat général Jérôme Bignon (qu'il serait difficile de 
a désigner par un titre aussi glorieux que son seul nom) 
a lui voua la plus tendre affection, et, après la mort de 
» Chrétien de Lamoignon, son père, il dirigea ses études 
» et t'initia dans toutes les profondeurs de la science du 
a droit. Les esprits de haute portée se recherchent et s'atti-
a reut mutuellement; il y a une espèce de parenté de 
a cœurs et de génies. Ne pensons pas qu'asservi au joug 
a de traditions domestiques, Guillaume de Lamoignon 
a eût, par une prédestination sociale, tourné ses facultés 
a vers l'étude des lois; non, à ses yeux, rendre la justice 
a était sans doute la plus belle fonction de l'humanité; 
a mais le droit formidable de juger les hommes, cet état 
a oui'on prend la place de Dieu même, où les fautes ne 
», sont jamais petites, et sont presque toujours irrépara-
a bles effrayait d'abord la candeur de son âme. Pour lui, 
a la magistrature était un sacerdoce civil, et il se rappe-
» lait que les anciens disaient de certains prêtres des dieux : 
a Beaucoup portent le thyrse, mais peu sont inspirés. » 
«Aussi avait-il eu- de. longues entrevues avec sa con-
» :-ciénce1 et ne fit que céder à son irrésistible vocation, 
a lorsqu'il se décida à suivre une carrière qui exige un 
» ensemble de qualités si rares; une probité sévère, la 
a première des supériorités, celle qui choque le moins et 

qui rassure le plus une abnégation complète sur le siège, 
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qui peuvent en résulter pour l'Europe ; voici 
la fin de cet article : 

« La guerre a détruit l'état de choses que 
les puissances européennes avaient établi dans 
l'Europe centrale en 1815; un nouvel ordre 
de choses est à créer. Les bases en seront 
posées dans le futur traité de Prague et dans 
les futurs traités de Berlin. Quelles seront ces 
bases ? Personne ne le sait peut-être, et, en 
tous cas, ceux qui le savent garderont leur 
secret jusqu'à ce que leur tâche soit accomplie. 
Tout ce qu'on peut dire, c'est qu'il va s'agiter 
dans les conférences qui commencent de nom-
breuses questions dont la plupart intéressent 
la France, l'Angleterre et la Russie, mais à des 
points de vue presque toujours différents et 
souvent opposés. On croit généralement que ces 
conférences n'auront pas une longue durée, et 
c'est probable. Les discussions ne s'y éter-
niseront pas, parce qu'elles seront dirigées sou-
verainement par la Prusse victorieuse, en pré-
sence de l'Autriche, à peu près désintéressée 
aujourd'hui, et contre de petits Etats qui vou-
dront se faire pardonner leurs torts apparents 
ou réels envers la Prusse, et rentrer dans ses 
bonnes grâces. » 

Le journal K>a France, après avoir fait 
observer que, dans un pays comme le nôtre, il 
serait superflu de dire que la noble et coura-
geuse compagne de l'Empereur Maximilien 
rencontrera partont les plus vives et les plus 
respectueuses sympathies, ajoute: 

« Le but de ce voyage est connu. L'Impé-
ratrice du Mexique est venue plaider la cause 
du pays, à la régénération duquel elle s'est 
vouée, elle aussi. Une mission si haute et si 
importante à droit au respect de tous. 

» Maintenant, que des difficultés existent, que 
les résolutions du gouvernemel fiançais aient 
éveillé des appréhensions au Mexique, que ces 
résolutions s'inspirent avant tout des intérêts 
de la France, qu'elles tiennent compte des senti-
ments de l'opinion et des chambres, c'est ce qu'il 
n'est pas permis de contester. Mais tous les esprits 
animés d'un vrai patriotisme doivent faire des 
vœux pour la grande œuvre de civilisation à 
laquelle notre pays est si intimement associé, 
et honorer tous les généreux efforts qui ont 
pour but d'en assurer le succès définitif. 

Pour extrait A. Laytou. 

L'ENQUÊTE AGRICOLE. 

Tout le monde reconnaît ceci: c'est qu'avec 
le gouvernement de l'Empereur promettre-et te-
nir sont un. La syntaxe en souffre, mais l'es-
prit public s'en réjouit. 

Voici venir l'Enquête agricole. Elle s'ouvrira 
d'un bout à l'autre de la France, dans le cou-
rant de septembre, sauf pour les contrées de 
vignobles où l'on lenverra la chose après les 
entouiiailles, c'est le moment favorable. Les 
cultivateurs ont un peu de répit, les proprié-
taires, vacanciers et autres, n'ont pas encore 
quitté la campagne; on vient de terminer suc-
cessivement les sessions des municipalités, des 
conseils d'arrondissement, et il y a été question 
de l'information rurale; les sénateurs, les dé-
putés, les hauts fonctionnaires achèvent leur 
villégiature. C'est donc le bon moment pour 
répondre aux demandes formulées dans le 
programme que les préfets ont reçu de Paris, 
il y a peu de jours. 

Bans l'origine, on avait partagé, pour l'en-
quête, le territoire français en six régions. Il a 
été reconnu que cette division laissait à désirer 

» d'affections, de préjugés, sans laquelle le juge de la na- ' 
» tion. ne serait plus que l'homme d'un parti, une instruc-
» tion solide, une grande droiture de sens et de jugement, 
» enfin cette modestie, cette régularité de mœurs qui font 
» de la vie du magistrat une leçon vivante et perpétuelle 
» pour ses concitoyens. La rapidité des succès de Lamoi-
» gnon ne permit plus de compter le nombre de ses an-
» nées; il fut au rang des maîtres à l'âge qui est d'ordi-
» naire celui des disciples. Reçu à dix-huit ans conseiller 
» au Parlement de Paris, il revêtit cette pourpre émi-
» nente qu'il pouvait regarder comme le bien de ses pères 
» et le patrimoine éclatant de sa famille. » 

Plus bas, M. Sorbier nous montre Lamoignon résistant 
lors de l'incident Fouquet à une volonté toute puissante, 
préférant à sa position si haute et si enviée une conscience 
tranquille, et obéissant, malgré le roi, à ce devoir sacré de 
la justice, qui veut que l'accusé puisse au moins, se dé-
fendre librement devant ses juges : 

« Accusé de péculat et de rébellion le surintendant Fou-
» quet devait être jugé par une chambre de justice dont 
» M de Lamoignon fut nommé président. Ennemi de Fouquet 
» le ministre Clobert excitait aux mesures les plus rigou-
» reuses et cherchait a pénétrer les dispositions du pre-
» mier président « Un juge, répondit celui-ci, ne dit son ' 
» avis qu'une fois et sur les fleurs de lys. » L'àcharne-
» ment contre le surintendant devint extrême à la Cour. 
» Fut-il mérité, le malheur qu'on outrage est quelquefois 
» comme un feu qui purifie les mauvaises qualités et il-
» lumine les bonnes. On parvint a répandre sur Fouquet, 
» convaincu au moins de péculat, tout l'intérêt de l'inno-
» cence opprimée. Louis XIV et son ministre demandaient 
» que M. de Lamoignon restreignît la défense de l'accusé 
» et précipitât l'arrêt de condamnation. Gardien incorrup-
» tible des formes judiciaires, le magistrat résiste à toutes 
» les obsessions. Mais celui qui, dès le premier jour de 
» son règne, avait dit: l'Etat, c'est moi! veut être obéi. 
» Que fera M. de Lamoignon au milieu de ces circons-
» tances ardentes? Osera-t-il lutter encore contre le plus 
» impérieux des monarques et braver la colère si redoutée 
» d'un roi qu'il sait être personnellement irrité contre 
» Fouquet? Ne craignons pas que la vertu de Lamoignon 
» succombe à cette épreuve. Persuadé que la faiblesse dans 
» un juge est plus opposée à la vertu que le vice même, 

sous le rapport de la rapidité et de l'efficacité 
du travail explorateur. Les circonscriptions 
s'élèveront au nombre de vingt-huit, compre-
nant un certain nombre de départements. Bans 
chaque circonscription, l'enquête sera dirigée 
avec le concours de l'autorité départementale, 
par un membre de nos grandes assemblées ou 
par une notabilité du monde agronomique. 

Le questionnaire, qui necompend pas moins 
de 161 paragraphes, sera adresséaux chambres 
consulialives, aux sociétés, aux comices, avec 
invitation de répondre par écrit à toutes les 
questions posées. Ce questionnaire, véritable 
manuel de la propriété rurale, se compose de 
cinq chapitres, divisés en sections , puis en ar-
ticles. — Nous nous proposons de l'imprimer 
bientôt dans le Journal du Loi. 

La commission départementale ' tiendra ses 
séances an chef-lieu de la préfecture, ce qui 
ne l'empêchera point, le cas échéant, de s'as-
sembler dans telle ou telle localité où elle 
jugera sa présence nécessaire. De même, elle 
pourra envoyer des délégués auprès des comi-
ces et dans les exploitations connues pour leur 
supériorité d'aménagement et de produit. Ces 
visites seront un honneur, el à ce titre, re-
cherchées. 

Chaque dépaitement , ayant sa poignée 
d'épis, l'enverra à Paris, où la commission su-
périeure dressera la gerbe. Rude tâche, si l'on 
considère la diversité, la multiplicité des ob-
servations, et pas toutes judicieuses. On en 
viendra à bout. L'enquête, si on ne sommeille 
pas, si l'on ne babille pas, si l'on ne griffonne 
pas, peut être terminée à la fin de 1866, et 
servir de base au code rural. Voilà des étren-
nes dont les paysans, ceux-ci eu paletot de drap, 
ceux-là en blouse de toile, remercieraient l'Em-
pereur. 

Un arrêté de M. le ministre des travaux pu-
blics, du commerce et de l'agriculture, répartit 
en vingt-huit groupes ou circonscriptions les 
départements où aura lieu, à partir de septem-
bre prochain l'enquêté, agricole. 

Chaque circonscription sera présidée par un 
délégué du gouvernement, lequel sera assisté 
d'un inspecteur général de l'agriculture, d'un 
audileur au conseil d'Etat et d'un secrétaire 
rédacteur. 

Le 19" groupe est formé du Lot, de l'Avey-
ron el du Tarn. I! sera présidé par M. Cazes, 
président à la Cour Impériale de Toulouse. 

Pour extrait : A. laytou. 

Nouvelles du jour. 

Les nouvelles de Rome sont graves. 
Une noie officielle, insérée dans le journal 

YOsservalore, dément expressément le relour 
de M. Vegezzi dans la ville éternelle. L'arti-
cle se termine ainsi : 

« La Rome ponlificale n'a jamais fait 
alliance avec les violateurs systématiques de 
ses droits ; lorsqu'elle a acceplé des Iransac-
lions, elle a toujours'maintenu les principes. » 

Ceci peut être regardé comme une réfuta-
(ion indirecte des bruits suivant lesquels la 
papauté serait disposée à entrer, sans retour 
vers le passé, en arrangement avec l'Italie. 

D'autre pari, la feuille gouvememeniale af-
firme, en opposition avec cerlaines conjectures 
de journaux, entre autres du Temps et du 
Siècle, que S. S. Pie IX n'a aucunement le 
projet de quilierRome après le départ de l'ar-
mée française. 
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» et plein de cette belle maxime d'un empereur romain : 
« J'aime mieux faire le bien à mes risques et périls, que 
» d'être coupable avec impunité. » Guillaume de Lamoi-
» gnon, après avoir pourvu l'accusé d'un conseil libre, des-
» cend avec sérénité de sa chaise curule et envoie à Louis 
» XIV sa démission de premier président. Le roi n'accepta 
» pas le sacrifice; la conduite du magistrat en est-elle 
» moins glorieuse? Non, non! Les siècles passent et s'a-
» néantissent dans l'éternelle nuit de l'oubli; mais de tels 
» actes d'indépendance ne vieillissent et ne meurent 
» jamais: 

Tout serait à citer; mais avant de terminer, je ne puis 
résister au désir de faire passer sous les yeux du lecteur, 
le passage où', pénétrantdans la vie privée de Lamoignon, 
M. Sorbier nous dévoile les qualités cachées qui en fai-
saient un des hommes les plus lettrés et l'âme la plus 
vertueuse et la plus noble peut-être de son temps. Au 
sein des magnificences inouïes de l'époque il avait sainte-
ment conservé la simplicité et la modestie des ancêtres; 
de ce morceau qui achève si bien la biographie s'exhale 
un ineffable parfum; on se sent transporté dans un monde 
parfait de science, de probité austère et de générosité an-
tique ; on ferme le livre et on se sent meilleur. Il est si 
rare de trouver dans l'histoire une figure à laquelle on 
peut donner, sons réserve, son admiration et ses éloges ! 

« Nous n'avons considéré jusqu'ici dans Guillaume de 
» Lamoignon que le magistrat et le législateur. L'iiomme 
» de lettres élait, s'il se peut, plus étonnant encore. On 
» plaçait jadis le temple des lois devant celui des muses. 
» Lamoignon aussi aimait à se délasser par les charmes 
» de la littérature des travaux de sa place, et personne 
» ne savait mieux entremêler aux affaires un loisir déli-
» cat et plein d'attrait. H fuyait loin de Paris ; le mouve-
» ment des grandes villes a je ne sais quoi de violent qui 
» fatigue et tourmente les âmes douces ; le repos même 
» y est agité. 11 se réfugiait à sa campagne de Bâville, 
» chantée par un de nos poètes les plus illustres où se 
« réunissait la société la plus choisie dans le plus beau 
» siècle qui ait lui sur la France. Là ou voyait la cham-
» bre où Bourdalou, écrivait quelquefois ses sermons, les 
» ombrages où Racjne, Boileau, La Fontaine faisaient 
» des vers, où se rassemblaient les Nicolle, les Sévigné, 
» les Lafayette, les Larochefoucauld.les Coulanges. Voilà 

Les deux déclarations ont une importance 
sur laquelle nous croyons inutile d'insister-

— Le conseil des minisires s'est réuni, dans 
l'après-midi, au palais de Sainl-Cloud, sous la 
présidence de l'Empereur. 

— Le ministre de la guerre, consulté sur 
la question de savoir dans quelles localités 
peuvent êlre tirées les salves d'honneur ou de 
réjouissances, a décidé qu'il ne doit être tiré 
de salves que dans les localités où il existe à 
la fois une troupe d'artillerie et le matériel né-
cessaire à cel effet, et qu'en aucun cas, il ne 
doit en être tiré là où il faudrait recourir, pour 
le service des pièces, à des hommes autres que 
des artilleurs. 

— Les ambassadeurs chinois ont été visiter, 
hier, les bureaux de l'administration télégra-
phique, rue de Grenelle. L'appareil Caselli , 
pour la transmission des dépêches, les a parti-
culièrement émerveillés. 

— C'est le 21 de ce mois que viendra, aux 
assises de la Seine, l'affaire relative au détour-
nement de 3 millions par le caissier du SOUS-
Comptoir des Cheminsde fer. Outre M. Ber-
thomé, le caissier, il y a deux prévenus : |e 
prince de Crouy-Chanel, qui élevait naguère 
des prétentions à la couronne de Hongrie, et 
M. Dupray de la Maherie, imprimeur. Le prince 
est en fuite. 

Pour extrait, A. Laytou. 

Bulletin Agricole 
Certes, nous sommes de ceux que les souf-

frances des populations agricoles ne trouveront 
jamais indifférents ; aussi avons nous vu, avec 
salisfaction, se poser la question de l'enquête 
sur la situation et les besoins de l'agriculture ; 
aujourd'hui encore, quoique les souffrances 
des cultivateurs nous semblent notablement 
amoindries par suite de la hausse qui s'est 
produite sur les prix des céréales, nous som-
mes heureux d'apprendre, par le Moniteur, 
que les travaux préparatoires de l'enquête sont 
terminés. En effet, s'il ne dépend d'aucune 
disposition administrative de faire que le blése 
vende cher quand il y a, en quelque sorte, sura-
bondance de marchandise, il est, en dehors de 
celte question de la hausse et delà baisse, 
des points qui imporlent au progrès général de 
la science et de la pratique agricole qu'une 
controverse approfondie ne peut qu'élucider de 
plus eu plus. Attendons, avec confiance, les ré-
sultats de l'enquête annoncée et que verra 
s'ouvrir le mois de septembre; il appartient 
à tous ceux dont les travaux et les intérêts se 
rattachent à l'industrie de la terre, l'indusirie-
mère, de contribuer au succès de la mesure 
ordonnée par le gouvernement impériale 

La pluie a continué pendant la semaine qui 
finit, compromettant la récolte commencée 
partout où l'on aura négligé de recourir à 
l'usage des moyettes; celle circonstance, jointe 
aux plaintes qui existaient sur l'insuffisance 
comparative de la moisson, a donné un nouvel 
essor à la reprise qui régnait sur le marché 
des céréales. On évalue de 4 fr. à 4 fr. 50 c. 
la hausse des farines , depuis notre dernier 
bulletin, le bléaéprouvé une faveur non moins 
marquée, voici la cote du jour à la halle de 
Paris : farines disponibles, de 58 à 64 fr. le 
sac de 157 kil. Blés, de 33 à 37 50 les 120kil. 
Seigles, de 17 50 à 18 fr. les 115 kil. Orges, 
de 19 à 20 fr. les 100 kil. Avoines, de 20 à 
23 50. 

» de quels esprits le maître de ce noble asile avait formé 
» sa petite cour. 11 obligea Boileau par une espèce de défi 
» à composer le Lutrin, où le poète déclare lui-même 
» l'avoir peint sous le nom d'Ariste. Le magistrat cachait 
» un critique judicieux, Un orateur parfait, un érudit de 
» premier ordre. Son savoir dans tous les genres de litté-
» rature était un sujet perpétuel d'admiration pour ses 
» contemporains. Il ne faudrait pas croire que Guillaume 

!» de Lamoignon étendît son amour pour les lettres à tou-
» tes sortes d'ouvrages; s'il eût vécu dans un temps 
» comme le nôtre, où tant d'auteurs escomptent leur im-
» mortalité, et lorsqu'ils en ont retiré un peu de bruit et 
» d'argent, trouvent selon l'expression d'un ingénieux écri-
» vain qu'ils ont fait une bonne affaire, on ne l'eût pas vu 
» consacrer ses loisirs à la lecture de ces productions éphé-
» mères nées du désœuvrement ou de la cupidité vides de 
» choses, propres seulement à contenterla paresse du Iec-
» leur frivole et à satisfaire le caprice d'une vaine curio-
» sité. Saintement avare de son temps, il allait puiser des 
» enseignements, des leçons de goût, de vertu et de pa-
» triotisme dans les sources de l'antiquité, dans les œuvres 
» ne ces génies puissants qui semblent avoir enfanté tous 
» les autres. Il vivait dans un siècle qui se connaissait en 
» grandes choses et qui en avait à choisir, où cependant, 
» après Dieu et le Roi, on ne respectait rien tant que les 
H anciens. M. de Lamoignon disait, que si l'esprit humain 
«retombait dans les ténèbres d'un autré moyen-âge, il 
» reprendrait par le secours des anciens sa force et sa 
» clarté, de même que le feu sacré de Vesta se rallumait 
» aux rayons du soleil, qui en était la primitive origine et 
a l'éternel foyer. Peut-être doutera-t-on qu'éloigné des 
» yeux du public il fut encore semblable à lui-même? Eh-
» trons dans sa vie piivée; ce n'était pas une de ces puis-
» sancteset fougueuses existences qui veulent tout emporter 
» de haute lutte, et qui s'annoncent toujours avec cet air de 
» supériorité d'un homme qui tient dans les plis de sa robe 
» la paix ou la guerre. Non, simple et modeste, n'ayant 
» pas plus le faste des paroles que celui des actions, il 
», ne voulait pas, disait-il, peser son grain de cuivre dans 
» des balances d'or. On retrouvait en lui f égalitéd'humeur le 
» douxdaisser aller du vrai savoir qui estime la vie ce qu'elle 
» vaut et qui sait en jouir. Les déchirements de la jalousie, 
» les soulèvements de l'orgueil, les irritantes piqûres de 

La hausse se fait également sentir en Angle-
erre et en Belgique ; mais la spéculation y 

procède avec une réserve qu'il serait sage, 
peut-être, d'observer également ailleurs. 

A Odessa, les affaires sont calmes, mais 
avec bonne tenue dés prix ; à New-York, la 
tendance est à la baisse tant sur le blé que sur 
la farine. 

Les plaintes recommencent dans nos vigno-
bles; elles portent particulièrement sur les 
dommages causés par l'oïdium, combattu avec 
plus ou moins de succès par le soufrage. Les 
vins nouveaux et vieux maintiennent ferme-
ment leurs prix. La baisse reprend sur les 
alcools: 3/6 de betterave 47 fr. l'hect. Lan-
guedoc, 65 fr. Les huiles ne fléchissent pas, 
malgré l'abondance des récoltes ; la nljjjMian-
dise disponible à Paris, est cotée 98 fr. les 
100 kil.; la graine de 24 à 25 fr. (l'hect.) 

Le sucre indigène brut fait 60 fr. (les 100 k.) 
raffinés de 130 à 131 fr. 

Les bons bœufs sont toujours très recherchés 
pour l'Angleterre, sur nos marchés, il s'en suit 
une hausse constante sur toutes les espèces; 
on peut évaluer de 15 à 20 centimes en 
moyenne, l'augmentation qui s'est produite 
depuis trois semaines par les prix extrêmes de 
la viande sur pied, par kilogramme. Nous voilà 
donc menacés du renchérissement sur le pain et 
sur la viande ; heureusement que les légumes 
secs et les pommes de terre seront abondants 
eteonséquemment à des prix relativement doux. 

HAVAS. 

Chronique locale. 

DÉPÊCHE TELEGRAPHIQUE 

18 août 1866. 
Le Minisire de l'Intérieur au Préfet du Lot, 17 août. 

L'Empereur, accompagné du général de Castelnau, 
un de ses aides de camp, est sorti aujourd'hui à 4 heu-
res, en voiture, du palais de St-Cloud. — Sa Majesté 
a parcouru le boulevard de l'Empereur, la plaine de 
Longchamps et le bois de Boulogne. Elle a été ac-
cueillie par les acclamations chaleureuses de la popu-
lation qui se trouvait sur son passage. 

Un arrêté de S. Exc. M. le ministre des finances, 
en date du (er août courant, fixe au 1er septembre 
prochain la date de l'installation de M. le marquis 
du Tillet, Receveur général du Lot, en qualité de 
Trésorier-payeur général de ce département. 

M. Labonne-Lâroche, payeur, qui avait su s'attirer 
l'estime et l'affection dans l'intimité comme dans son 
service de payeur, est mis en disponibilité avec son 
traitement intégral, en attendant une position pro-
chaine d'avancement. 

S. Exc. M. le Ministre de la Justice el des 
Cultes a, par décision du 15 août, accordé des 
secours aux communes dont les noms suivent: 

Camboulil. — 500 fr. pour réparation et 
agrandissement du presbytère. 

Si-Paul-Labouffie. — 1.200 fr. — Res-
tauration du presbytère. 

Sl~Michel-de-Banière. — 1,200 fr. — Ré-
paration de l'Eglise. 

Frayssinhes. — 1,500 fr. — Reconstruc-
tion du clocher et exhaussement de l'Eglise. 

ACTES OFFICIELS. 

Par décret impérial du \2 août courant, ont été 
nommés président, vice-présidents et secrétaire du 
Conseil général du département du Lot, pour la 
session de 1866 : 

Président : — S! Exc. le maréchal Canrobert, 
sénateur. 

Vice-présidents :—M. Deltheil, député. 
M. le comte Murât, député. 

Secrétaire . — M. Besse de Laromiguière, prési-
dent • du tribunal civil de 
Cahors. 

» la vanité, toutes ces misères qui consument dans le 
» calme apparent de l'existence, il ne les ressentit jamais. 
» 11 avait une de ces natures affectuenses qui plaisent et 
» attirent. Si chaque homme éminent se révèle par une 
» qualité distinctive, on peut dire que la sienne fut le gé-
» nie de la bonté, de la bienfaisance; et loin de lui cette 
» philantropie vulgaire qui déplore le mal et s'en tient à 
» distance. Il aima Dieu et ses semblables à la sueur de 
» son front. 11 distribuait aux malheureux tout ce qu'il 
» retirait annuellement des travaux du palais. Parlapuis-
» sance de son crédit, et par ses propres largesses, il par-
» vint à maintenir ce vaste établissement, où toutes les 
» afflictions de l'esprit et du corps trouvent une espèce de 
» miséricorde qui les soulage. En 1662, Paris était menacé 
» d'une grande famine; Louis XIV désigna le premier Pré-
» sident pour être le chargé d'affaires des pauvres. 

«Pourquoi faut-il que des hommes sid'gnes de vivre soient 
» sitôt enlevés du monde? Hélas! il fut encore plus heu-
» reux que l'un de ses descendants, dernier reste de cette 
» tige de Lamoignon où l'amour de la justice s'allia tou-
» jours à tant de dévouement au pays. Lamoignon de 
» Malesherbes ! sublime vieillard, si grand au sein des 
» honneurs, plus grand encore sous la hache du bourreau, 
» vous avez clos dignement la liste triomphale du nom de 
» vos aïeux! Aucun genre d'illustration ne manquait à 
» votre race; vous avez su pourtant lui trouver encore 
» une gloire, celle de mourir pour une haute infortune. » 

Que M. Sorbier continue ainsi à se faire l'historien de 
ces magistrats si énîinents et trop peu connus ! L'Uospital, 
Harlay, Molé, d'Aguesseau, et tant d'autres attendent 
après Lamoignon les loisirs de sa plume savante. M. Sor-
bier nous a donné un tableau; c'est une galerie que nous 
lui demandons, et si l'exécution en est difficile nous som-
mes rassurés, sachant bien ..qu'il ne. restera pas au-des-
sous de sa tâche. *" 



JOURNAL DU LOT 
Par décret du 13 août, ont été nommés dans l'or-

dre de la Légion d'Honneur : 
Au grade d'Officier, 

M. Lacabane, directeur de l'Ecole des Chartes. 
M. Guiraud, chef d'escadron, commandant la gen-
darmerie départementale. 

Au grade de Chevalier. 
M. Rolland, membre du Conseil municipal de 

Cajarc depuis 35 ans, juge de paix de ce canton, an-
ancien maire de cette commune et ancien membre 
du Conseil général du Lot, et représentant à l'Assem-
blée constituante de 1848. 

Non seulement M. Rolland avait su conquérir, 
dans sa vie publique, des titres nombreux à cette 
distinction, mais, consacrant son .intelligence d'élite 
et son activité à l'étude et à la pratique de l'agricul-
ture dans notre département, il avait obtenu la 
prime d'honneur à l'avant-dernier concours régional. 

— M. Dalciati, maréchal-des-logis, adjoint au tré-
sorier de la compagnie du Lot, 25 ans de services, 
4 campagnes. 

M. Petit-Cuénot, gendarme en retraite à Ste-Alau-
zie, 31 ans de services, 6 campagnes, 4 blessures. 

Médaille Militaire, 
M. Delpech (Jean), maréchal-des-logis de gendar-

merie, à Luzech. -
M. Conduohé (Pierre), gendarme, à Cahors. 

Un Comité central a été récemment autorisé à 
recueillir des Souscriptions pour le rachat de la 
Tour de Jeanne Darc, à Rouen. Les fonds provenant 
de ces Souscriptions pourront être reçus, dans les 
départements, par les Receveurs des finances et par 
les Percepteurs, ,et ils seront transmis, chaque di-
zaine, au Trésorier-payeur général de la Seine-Infé-
rieure, en un mandat à son ordre sur la Caisse cen-
trale du Trésor. 

Par décision de M. le Préfet du Lot, à la 
date du 9 août 1866, le Concours agricole 
cantonal qui devait avoir lieu du 12 au 16 sep^ 
tembre prochain, se trouve renvoyé au mois 
de mai 1867. 

Le programme n'est pas changé. 
Messieurs le agriculteurs recevront prochai-

nement, de nouvelles instructions qui feront 
connaître d'une manière précise les disposi-
tions qui seront prises. 

Le membre du Conseil général, 
Président du comice agricole, 

DEMEAU. 

M. le Ministre de l'Instruction publique yient 
d'accorder aux communes de Rampoux et de 
Vaillac ,une collection de livres destinés à être 
placés dans la biblothèque scolaire, pour être 
donnés en lecture aux habitants. 

Par arrêté de S. Exc. le Ministre de l'Intérieur, 
en date du 13 aoùtcourant, M.Jules Lacassague, 
Directeur des prisons du département, a été élevé 
à la 3e classe de son grade. 

Par arrêté préfectoral du 11 août 1866, M. 
Balut (Honoré), a été nommé adjoint au maire 
de la commune de Faycelles, en remplacement de 
M. Rey, décédé. 

Par décision du 8 août courant, M. le Mi-
nistre de l'Agriculture, du Commerce et des 
Travaux publics, a approuvé le projet de re-
construction du Pont de Griffpul, sur le Célé, 
à Figeac, route impériale n° 140. 

Les dépenses prévues s'élèveront à 130,000 
fr. L'Administration s'occupe de la prochaine 
adjudication des Travaux. 

M. le Préfet du Lot a reçu ampliation d'un 
décret en date du 28 juillet dernier qui l'au-
torise à acquérir, au nom de l'Etat, une maison 
appartenant à M. VINEL, et destinée à être 
réunie aux dépendances de la Cathédrale de 
Cahors. 

L'Administration départementale poursui-
vait avec instance la réalisation de ce projet. 

Nous sommes heureux d'annoncer que 
S. Exc. M. le Ministre de l'Agriculture, du 
Commerce et des Travaux publics, vient d'ou-
vrir, sur la demande de M. le Préfet, un crédit 
de 1,000 fr., pour études d'un vaste projet 
d'irrigation de la plaine de Vayrac. 

L'Administration départementale s'occupait 
activement depuis l'époque de la tournée de 
révision de cette importante question. 

Nous lisons dans le Moniteur du 12 août 
1866 qui contient les noms des personnes 
auxquelles M. le Ministre de l'Intérieur, sur 
un rapport approuvé par Sa Majesté l'Empereur, 
a accordé des médailles d'honneur, celui de 
M. Boi'RDlER, commissaire de police à Cahors, 
auquel il a été décerné une médaille en argent. 

Tout le monde se rappelle le courage dont 
M. Bourdier a fait preuve en luttant contre 
un jeune homme atteint d'hydrophobie. — Il 
s'était déjà distingué dans d'autres circons-
tances. 

Le Moniteur a porté de contentement dans 
un grand nombre de familles en annonçant la 
libération des soldats de la classe de 1859 
dont le temps de service n'expire légalement 
que le 13 décembre prochain. Outre que cette 
mesure est une attestation des vues pacifiques 
de l'Empereur, elle a pour effet de restituer au 

travail rustique ou manufacturier ies bras dont 
il a besoin. Le congédiaient prématuré s'opère, 
dès à présent, dans toutes les garnisons de 
l'Empire. 

FÊTE DU 15 AOUT. 

Mercredi dernier, Cahors avait vraiment 
l'air d'une grande ville. La foule, depuis le ma-
tin, sillonnait ses rues, c'était un excès d'ani-
mation indicible, chacun voulait sa part dans 
les réjouissances du jour. —A dix heures, le 
Te Deum réunissait à la Cathédrale les auto-
rités civiles et militaires, tous les fonctionnai-
res, en costume officiel. Après la cérémonie 
religieuse, une revue du bataillon du 83°, de 
la brigade de gendarmerie et des sapeurs pom-
piers était passée sur la promenade Fénélon. 
A la Mairie, des vivres étaient distribués aux 
indigents, selon les désirs de l'Empereur, qui 
veut que sa fête soit aussi celle des pauvres. 

La procession, sortie à trois heures de la 
Cathédrale, était magnifique. Elle a longé les 
quais et suivi les boulevards, étalant sur tout 
le parcours, les magnificences des ornements 
religieux, la beauté de son nombreux cortège. 

Jamais à Cahors, illuminations plus brillan-
tes. Mais, avant, un mot du superbe feu d'arti-
fice de M. Cazes. Pas une seule pièce n'a man-
qué; les fusées lançaient dans l'air leurs splen-
dides bouquets, elrelombaienl en pluie de feu. 
L'arc de triomphe était parfait el plus d'une 
grande ville nous l'aurait envié. Bravo, M. Ca-
zes, En remontant les boulevards, la foule s'ar-
rêtait émerveillée devant la Recette générale. 
Impossible de rêver une illumination plus poé-
tique. A la vue de ces mille et mille feux qui 
fuient pêle-mêle dans les bosquets, on recon-
naît avec le poète: « qu'un beau désordre est 
un effet de l'art. » On ne se lasserait d'admi-
rer, si l'on n'était ébloui. Plus haut, c'est le 
Café de la Comédie, qui étale des guirlandes 
de lanternes vénitiennes, au milieu des sen-
teurs embaumées de ses orangers. 

La promenade Fénélon regorge de monde. 
Sur le rond-point, la fanfare Sle-Cécile jette 
ses accords au milieu des fantastiques lueurs 
des feux de Bengale. Toutes les allées sont gar-
nies de globes de feu; dans le fond, les illumi-
nations dessinent un portique; sur les plates 
bandes du square, les verres de couleur four-
millent. L'Hôtel-de-Ville et l'Hôtel de la Pré-
fecture, resplendissants de flammes, attirent 
la foule, qui partout se presse. — A dix heu-
res, retraite aux flambeaux. 

L'ordre le plus parfait n'a cessé de régner 
durant cette fêle, qu'un temps superbe a favo-
risée. 

Le paisible éclat de la fête impériale dans 
la Fiance entière, dit notre correspondance 
parisienne, doit rayonner par-de-là notre pays. 
l'Europe , qu'elle en convienne ou non, est 
attentive à ces démonstrations qui, chez les 
peuples fiers, ont une signification puissante. 
Voir la France à ce point unie avec le Souve-
rain qu'elle a choisi , s'associant à sa pen-
sée, partageant sa joie ou sa peine, se confiant 
à lui comme la famille au père vigilant : cela 
doit donner à réfléchir autour des trônes, et 
même sur les trônes !... 

Ordre à suivre à l'entrée solennelle de Mgr 
l'Evêque, le mercredi 22 août 1866. 

Les communautés religieuses, les confréries et les 
divers établissements d'instruction sont invités à y as-
sister, avec leurs bannières, et dans l'ordre suivant : 

I. — Institutions d'instruction pour les filles : 
1° L'Orphelinat de l'hospice ; 
2° L'Orphelinat des Dames noires; 
3" Le pensionnat de Gramat ; 
4» Le pensionnat de Vaylats'; 
5» Le pensionnat de Nevers; 
6° Le pensionnat des Dames blanches. 

II. — Les confréries ou associations, en blanc 
ou en noir, savoir : 

1° La congrégalion des sœurs noires ; 
2° La congrégation des Servantes de Marie ; 
3° La confrérie du Saint-Sacrement, à la suite de 

laquelle viendront les autres associations non munies 
de bannières ; 

4° Le Tiers-Ordre de Saint-François ; 
III. — Les religieuses des divers ordres : 

10 Sœurs gardes-malades ; 
2° Sœurs de Gramal ; 
3<> Sœurs de Vaylats ; ' 
4» Sœurs du Lycée ; 
5° Sœurs de Mme Fournié ; 
6<> Sœurs de Nevers : 
"i° Sœurs dites Dames blanches; 
8° Sœurs de St-Vincent-de-Paul. 

IV. —Les jeunes garçons des écoles et les hommes : 
1° Frères et leurs élèves; 
2° Société de Secours mutuels ; 
3° Congrégation des Artisans. 

V. — Enfin le Clergé. 
Les sapeurs-pompiers, la gendarmerie et la troupe 

de ligne y assisteront selon les ordres qu'ils auront 
reçus de leurs chefs respectifs. 

La Société de Sainte-Cécile, qui veut aussi prêter 
son concours à la solennité, se rendra à l'entrée de 
la ville à 3 heures et quart. Pendant la procession, 
elle marchera entre le rangs des hommes ; à l'Eglise 
elle se placera près de la statue de St-Josepb, à la 
suite des autorités. 

' Les autorités civiles et militaires sont invités à 
prendre part à celte manifestation, el se rendront à 
la Cathédrale à l'heure convenue.. 

M. l'abbé Vincent, ancien! curé d'Aglan, les 
nommé curé de Flaynac. 

M. l'abbé Caussaiiel, ancien curé «le Flaynac, 
est nommé curé de Clayrou. 

M. l'abbé Monlel est nommé curé d'Aglan. 

Le 16 août, un chien étranger mordait sur 
les boulevards de Cahors plusieurs autres chiens. 
Il ne tarda pas à tomber sous les coups de deux 
agents de police. M. Carriol, vétérinaire, appelé, 
déclara que le chien n'était pas atteint d'hydro-
phobie, mais d'une gastro-entérite aiguë, qui 
aurait pu amener la rage. Les chiens mordus 
ont été, par ordre de police, mis à l'attache, et 
devront y rester pendant quarante jours. 

Nous lisons dans notre correspondance pa-
risienne : 

« On avait répandu, surtout dans les dé-
partemenls, le bruit que les exposants admis 
au concours universel de 1867, devraient payer 
une allocation pour l'emplacement qui leur a 
été concédé. C'est une erreur. D'après les 
règlements de la commission supérieure, les 
exposants ne sont tenus à aucune autre charge 
que les frais d'installalion et d'ornemenlation 
de leurs comptoirs, vitrines, etc. » 

Nous recevons l'article suivant sur la distri-
bution des prix des dames de Nevers: 

Jeudi 16, a eu lieu la distribution des prix au pen-
sionnat Ste-Marie, dirigé par les sœurs de Nevers à 
Cahors. Elle était présidée par Mgr l'archevêque de 
Calcédoine, entouré d'un nombreux clergé. Ce qu'il 
y.a eu de particulièrement intéressant dans celte so-
lennité scolaire, c'est l'absence de ces beaux livres 
dorés et enluminés qu'on a coutume de distribuer 
aux élèves comme récompense de leur travail et té-
moignage de leurs progrès. Pourquoi seulement des 
couronnes sur la table d'honneur, près de laquelle se 
trouve aussi, avec la digne supérieure de l'établisse-
ment, la maîtrosse qui doit proclamer le nom des 
lauréats ! Une pensionnaire l'a dit en termes gracieux 
et bien sentis dans le compliment qu'elle est venue 
adresser à l'assistance. S inspirant de leur filial amour 
pour le Souverain Ponlife, les élèves du Pensionnat 
Sle-Marie, ont demandé qu'il leur fût permis d'of-
frir au St-Père la valeur des prix qui leur étaient des-
tinés par leurs maîtresses. Semblable requête ne pou-
vait manquer d'aboutir. De leur côté les maîtresses 
ont voulu dédommager quelque peu leurs enfants de 
leur doux sacrifice. A chacune des couronnées on a 
remis une carte brillamment lilhographiée, portant le 
chiffre du Souverain Père, et attestant à la fois, le 
succès de l'élève et la bonne œuvre qui a été consoler 
le cœur ce Pié IX. 

Gardez enfants, ce précieux mémorial de l'une 
des meilleures aumônes que vous puissiez faire durant 
voire vie de jeunes filles. 

Les parents se sont généreusement associés au 
sacrifice de leurs enfants, en applaudissant à leur 
démarche. Une bonne mère disait à la Supérieure de 
l'Etablissement: « Ma chère mère, je voudrais que 
chaque prix que vous deviez donner à nos enfants, 
coûtât cent francs ! » Plusieurs autres, plus fières de 
la carte de leurs familles que du plus beau volume, 
s'occupent déjà de la faire encadrer, el lui réservent 
une place d'honneur dans la chambretle de leurs 
enfants. 

Aussi pour les mères aulant que pour leurs filles, 
faut-il s'empresser de donner connaissance de l'ac-
cueil fait par le Souverain Pontife à l'offrande des 
élèves du Pensionnat Sainte-Marie et à la lettre qui 
l'annonce 

Sa Sainteté a pris connaissance Je la charmante 
Epître; et elle a daigné écrire de sa propre main 
quelques mois qui témoignent de sa satisfaction et de 
l'amour vraiment paternel qu'Elle porie à ses chères 
enfants du Pensionnat Sainle-Marie. Malheureusement 
ces précieuses lignes sont arrivées à Cahors quelques 
heures après la sortie des élèves. Et si l'on donne de 
la publicité à ces lignes, c'est en grande parlie afin 
de faire savoir aux enfants et aux familles intéressées 
que Sa Sainteté leur envoie une des meilleures béné-
dictions de son cœur. 

Nous apprenons que les autres pensionnats de jeu-
nes demoiselles: les dames Blanches, les sœurs de 
Vaylats et les sœurs du Calvaire feront ou ont déjà 
fait comme à Slé-Marie. Donc honneur à tous, à tous 
merci! 

La distribution des prix du Collège d'Istrie 
de Prayssac, aura l.ieu le vendredi 24 août. 

finir. (Journal de Toulouse). 

La Faculté de droit de Toulouse a admis, 
mardi dernier, au grade dè docteur en droit, 
M. Albert Lachièze, avocat, né à Martel (Lot). 
Si nous mentionnons ce petit événement, c'est 
d'abord pour constater le mérite personnel du 
candidat el la thèse remarquable qui lui a valu 
ce nouveau litre, et pour annoncer ensuite que 
c'est, si nos souvenirs sont exacts, le dixième 
diplôme de docteur que notre Ecole de droit a 
décerné pendant l'année scolaire qui vient de 

Les examens oraux, pour l'admission à l'E-
cole Polytechnique, s'ouvriont à Toulouse, le 
18 septembre. Les candidats de la Haute-
Garonne, de l'Aude, de l'Aveyron, du Gers, 
du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et de 
Tarn-et-Garonne, se réuniront dans ce centre 
d'examen. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Naissances. 

1 5 août. Clément (Jean-Adrien), rue Clément Marot. 
— Périé ^Marie-Marguerite', rue Daurade. 
— Vincent tVictorine), St-Georges. 

16 — Dellard (Emile), quai Ségur. 
Mariages. 

12 — Faure (Jean), et Glodzieyski (Marie). 

16 — Escabosse (Jean-Pierte), et Bédué (Jeanne) 
Décès. 

13 — Enfant du sexe masculin, né mort des époux 
Alazard et Baureille. 

13 — Vitrac (Virginie), 19 jours, à Larroque. 
14 — Conlival (Marie), 56 ans, à Bégous. 
14 — Combarieu(Marguerite), 14 mois, àBouydou 
17 — Cros (Françoise), natur. 25 j. St-Georges.. 
17 — Magol (Victoire), 46 ans, r. desBoulevards. 
18 — I^afage (Marie), 94 ans, à Cabessut. 

AVIS AU PUBLIC. 
Convention monétaire internationale 

(Loi du 14 juillet 1866) 
Aux termes des articles 1 et 3 de la nouvelle loi, toutes 

les anciennes monnaies d'appoint en argent, ke fabrica--

lion française, au titre de doivent être retirées de la 
' 1000 

circulation, avant le 1" janvier 1869, et remplacées par 
des pièces neuves de même module et de même valeur, 
au titre de — 

1000 ; 
En conséquence, il a été prescrit aux comptables de 

deniers publics de retenir toutes les pièces à démonétiser 
que le mouve ment des opérations amènera dans leurs cais-
ses, c'est-à-dire les anciennes pièces françaises de 2 fr. 
1 fr. et celles de 50 et 20 centimes, autres que celles fa-
briquées en 1864 (portant sur la face la tête lauréè de 
l'Empereur, et au revers, la couronne impériale). 

Les nouvelles pièces de 2 fr. et de 1 fr. porteront sur la 
face la tête laurée de Napoléon 111 et, au revers, l'écusson 
impérial, avec l'énonciation de leur valeur et de l'année 
de la fabrication. 

Pour l» chronique locale: A. LAYTOU 

Obligations du Crédit Foncier. 
Le Crédit foncier émet : 
1°. Des obligations foncières et communa-

les de 500 fr. 5 P/.0l remboursables en 50 ans 
par voie de tirage au sort ; 

2° Des obligations communales à 2 ans d'é-
chéance et au-dessus. 

S'adresser pour obtenir ces obligations sans 
frais, dans les Recettes des finances, chez 
MM. les Notaires et chez tous les Correspon-
dants de la Société. 1 

EMISSION DE 30,273 OBLIGATIONS 
DE LA 

Ces obligations sont de 500 francs chacune ; 
elles portent 5 °/0 d'intérêt, soit 25 francs par 
obligation, payables à raison de 12 fr. 50 c. par 
semestre, les 1er janvier et 1er juillet de chaque 
année. 

Elles sont créées en vertu de la loi du 3 juil-
let 1861, qui a concédé à la Compagnie gêné-
nérale transatlantique le privilège exclusif, 
pendant vingt ans, du service postal entre la 
France et l'Amérique (depuis le fleuve Saint-Lau-
rent jusqu'au fleuve des Amazonnes), avec une 
subvention de l'État de 9,495,000 francs ; elles 
sont remboursables au pair de 500 francs, par 
tirages annuels, EN 25 ANNÉES ; le dernier tirage 
s'effectuera le 1er juillet 1891. 

Ces obligations forment le complément du 
fonds social prévu par les statuts (art. 21), le-
quel, avec les réserves acquises au30 juin 1866, 
se compose comme suit : 

CONSTITUTION FINANCIÈRE DE LA SOCIÉTÉ 

Capital de 80,000 Actions de 500 francs entière-
ment libérées. 40,000,000 f: 

Avance sur la subvention du Gou-
vernement 18,600,000 

Obligations 13,600,000 
Réserves acquises au 30 juin 1866 

sur les produits de l'exploitation pour 
fonds d'assurances,d'amortissement,elc 5,146,000 

Total 77,346,000 

D'après le relevé ci-dessus, ces 13,600,000 
francs d'obligations ne représentent que I* 
1/2 °/o, soit le sixième environ de l'actif dis-
ponible de la Société. 

En vertu des statuts, les obligations 1 ont un 
privilège sur tout l'actif social. 

L'intérêt et l'amortissement des obligations 
faisant l'objet de la présente émission forment 
ensemble une annuité flxe de 1,074,000fr. 
qui est prélevée sur les premiers produits nets 
de l'exploitation, à laquelle est affectée une sub-
vention de l'État de 9,495,000 fr. par an. 

Le prix d'émission de ces obligations est 
fixé a 4t>Ofrancg par obligation, jouis-
sance du l« juillet dernier, payable : 
En souscrivant, du 20 au 23 août. 150 fr. ) 
Du 20 au 25 septembre 150 fr. } 450 fr. 
Du 20 au 25 décembre 150 fr. ) 

Les Souscripteurs auront la faculté d'effectuer 
par anticipation le payement des deux derniers 
versements ; ils recevront une bonification de 
5 °/0 d'intérêt, ce qui déduction faite des inté-
rêts courus, réduit le prix de l'obligation à 
446 fv. 15c. 

Ces obligations, avec la prime résultant du 
remboursement au pair, représentent un inté-
rêt annuel de ©.38 "/„. 

Les obligations définitives seront délivrées 
immédiatement après la libération des titres. 

La Souscription est ouverte du 20 au 23 août 1866 
A PARIS : DANSLESDÉPARTEMENTS: 

A la Société générale du Chez tous les Correspon-
Crédit mobilier place dants delà Société générale 

Vendôme, 15. de Crédit mobilier. 

Dans le cas où l'ensemble des souscriptions dépasse, 
rait le chiffre des obligations émises, il serait opéré-' 
une réduction proportionnelle. 
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Crédit Foncier de France. 
Le Crédit foncier fait aux propriétaires, jus-

qu'à concurrence de la moitié de la valeur des 
immeubles, s'il s'agit de terres et de maisons, 
et du tiers s'il s'agit de bois et de vignes, des 
prêts remboursables en cinquante ans moyen-
nant une anhuiîé de 6 fr. 06 0/0, amortisse-
ment compris : l'emprunteur a d'ailleurs à toute 
époque le droit de se libérer par anticipation, 
en tout ou en partie. 

S'adresser à MM. les notaires, ou directe-
ment au Crédit foncier, rue Neuve des Capu-
cins, n° 19, à Paris. 2 

Fait sans précédent dans l'histoire des médi-
caments nouveaux et que nous tenonsà faire con-
naître, la Codéine, préconisée par M. Berthé, 
dans son Sirop et sa Pâte, comme l'un des meil-
leurs calmants des irritations, inflammations et 
maladies de poitrine, a conquis la confiance 
du corps médical presque tout entier, et a en-
core pour elle l'autorité des médecins physiolo-
gistes les plus justement renommés. 

L'International relève un fait curieux qu'il 
dédie aux personnes qui vont contracter les 
liens du mariage. 

Voici l'âge exact auquel les principaux hom-

mes illustres ont quitté la vie de garçon : 
Adam, 0; Shakespeare, 18; Ben Jonson,21 ; Fran-

klin, 24; Mozart, 25 ; Dante, Kepler, Fuller, Johnson, 
Burke, Scoll, 26;Tycho, Brahé, Byron, Washington, 
Bonaparte, 27; Penn el Sterne, 28; Linnée et Nelson, 
29; Burns, 30; Chaucer, Hogarlh et Peel, 32; Words-
Worth et Davy, 33; Aristote, 36; sir William Jones et 
Wellington, 37; Wilberforce, 38; Luther, 42; Addison, 
44; Wesley et Young, 47; Swift, 49; Buffon,55; le 
vieux Parr, 120. 

Celte nomenclature sera, nous en sommes sûr, 
bien accueillie par une certaine catégorie de nos 
lecteurs et de nos lectrices, qui sont arrivés à 
cette époque de la vie où le mariage semble 
être d u fruit défendu. Chacun peut se placer sous 

l'égide d'un homme illustre. 
Lorsqu'on voit Adam et Eve se marier le 

jour de leur naissance, et le docteur Parr à l'âge 
de 120 ans. on ne voit pas pourquoi l'on déses-
pérerait. 
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Bulletin commercial du mois de Juillet 1866. 
PRIX OFFICIEL MOYEN DES GRAINS DANS LE DEPARTEMENT DU LOT 

Cahors 
Castelnau. ...... 
Montcuq 
Puy-l'Evêque . . . . 
Figeac 
St-Céré. ...... 
Gourdon . . . ■. . . 
Martel 
Labastide-Murat. . . 

Prix moyen pour 
département 

le 

BLE 

HECTTÎTÔO K, 

fr. c. 
25 40 
24 10 
26 
25 70 
26 25 
24 75 
24 41 
25 30 
26 65 

fr. 
20 io; 
18 25 
20 » 
20 30 
21 20 
19 70 
19 61 
20 » 
20 60 

METEIL 

H^r^loTk. 
fr. c. 

,» 
15 31 
14 35 
18 » 

» 

20 18! 25 52 15 88| 21 40 

j r 11». 

20 41 
19 80 
24 

SEIGLE 

IlECT\7ï~0Ô" k-
fr. 

, » 
12 50 
12 8 
14 » 
'13 » 

» 

fr. c, 

» 
15 70 
16 77 
18 69 
18 

» 

12 89 17 29 

ORGE 

HECT. 100 k, 

fr. c. fr. 

SARRASIN 

HECT.'100 k. 

fr. c. 
» 
» 
» 

13 » 
9 79 

fr. c. 
i 

17 
15 70 

MAIS 

HET^UOTÏ 
fr. c. 
n 10 
10 80 
12 » 
11 25 
12 50 
10 93 
9 50 

13 » 
10 50 

fr. 
15 0 
15 10 
16 0 
15 20 
16 2 
15 60 
13 10 
17 
17 50 

11 39 16 35 11 28| 15 61 9 69 22 89 

AVOINE 

HECTTTfOÔ" k 

fr. c, 

10 50 
9 30 
9 35 
9 » 

10 31 

fr. c, 

» 
26 0 
23 45 
23 90 
18 
23 16 

POIS 

HECTTÎÎÔO K. 

fr. fr. 

LENTILLES 

HECTTM^Ô^ 

fr. fr. 

HARICOTS 

HECT.~Î100 k. 

fr. c. 
» 
» 

17 50 
» 

fr. o, 
» 

23 » 
» 
» 

17 50' 23 » 

COMESTIBLES 

Cahors 
Castelnau 
Montcuq 
Puy-l'Evêque. . . . 
Figeac 
St-Céré. 
Gourdon 
Martel 
Labastide-Murat. . . 

Prix moyen pour 
département. ■ . . . 

le 

Vf Q. 
KIL. 

fr. c. 
31 
30 
33 
32 
35 
32 
26 
30 
35 

31 

PAIN 

3rae Q. 

KIL. 

fr. c. 
28 
27 

•28 
29 
27 
30 
24 
28 
32 

28 

KIL. 

26 
25 
23 
25 
22 
22 
22 
26 
30 

24 

VIANDE 

BOEUF. 

KIL. 

fr. c. 
10 

40 

10 

20 

VACHE 

KIL. 

» 55 

VEAU 

KIL. 

1 10 » 75 1 25 1 22 1 15 

MOUT" 

KIL. 

PORC 

KIL. 

fr. cr 
1 10 

» 

1 20 

POMMES 
DE TERRE 

nECT. 100 k. 

fr. c.1 fr. c. 
» 
» 

» 

2 65 
* 

3 25 

» 
» 

» . | 
4 20 

» 
4 67 

2 951 4 43 

CHATAIGNES 

HECT. 

fr. c 

100 k 

fr. c 

» 
» » 

FOURRA G-FS 

TooT" 
FOIN 

fr. c 
10 » 

» 
10 » 

» 
7 » 

» 

9 » 

PAILLE 

fr. c 
6 » 
» 
» 
» 
6 » 

9 P ' 
3 50 

5 16 

COMBUSTIBLES 

BOIS CHARBON 

STÈRE 100 k. HECT. 100 k. 
fr. c. r. c. fr. c. fr. o 

Cahors. . . . 12 50 2 30 6 » 12 » 
Figeac. . . . 10 » 2 » 3 » 10 » 
Gourdon. . . 9 » 3 » 4 50 4 40 
Prix moyen . 10 50 3 43 4 50 10 46 

Figeac. 
FOSSILE 

2 fr 25 ° l'hect. 2 fr 00 i les 100 k. 

VINS DE 1864. 

Ire qualité 220 à 250 fr. le T. logé. 
2e _ 180 à 185 fr. le f. logé. 
3e — 145 à 150 fr le T. logé. 

 (Vin de table.) 

MARCHES AUX BESTIAUX DE CAHORS. 

Amenés. Vendus. Poids 
moyen. 

Prix 
moyen 

du kilo 
Bœufs... 
Veaux... 
Moutons. 
Porcs. .. 

27 
72 

267 
8 

27 
72 

267 

512 k. 
87 k. 
34 k. 
163k. 

0f 65 
0f 85 
0f 60 
0f 45 

MARCHES DU RAION 
HAUSSE.— Villeneuve-sur-Lot, 60 c. ; Marmande, 1 fr. 

Nérac, 59c.;Bazas,40c.;La Réole,91 c.;Lesparre,197 c 
BAISSE. — Condom 38 c. 
SANS VARIATION. — 

FV'érae, 

La Kéole, 
Condom, 
Bazas, 

Marmande, 

Villeneuve-s 

Lesparre 

Hectolitres portés au marché. F, 
— vendus F. 

Blé Ire qualité, l'hect. ... F, 
_ 2e — 
— 3" — 
Froment (prix moyen). . . F. 
Blé (prix moyen). . . . .F. 
Froment (l'hect ) F. 
Seigle 
Maïs . .. 
Froment Ire qualité, l'hect . F. 

— 2e _ 
— 3« — 

■L'Froment 1" qualité, (l'hect.). F. 
— 2« — 
— 3e — 

Froment (Prix moye n). . . . 

21 95 
21 45 
20 95 
20 53 
20 69 
21 10 

Il » 
10 50 
21 50 

20 50 
» » 

20 50 
19 79 
19. 8C 
23 3N 

MARQUES OS" 

FABMOUE 
H, JS B, S JE! Ce 

MANUFACTURES: A PARIS, rue de Bondy, 56 : — A CARLSRUHE (GRAND-DUCHÉ DE BADE). 

ORFEVRERIE DORÉE ET ARGENTÉE PAR LES PROCÉDÉS ELECTRO-CHIMIQUES 
AVIS SPECIAL POUR LA REARGENTURE : 

POINÇON DO METAL BLANC 
DIT ALFËNIDE 

Nous appelons la plus sérieuse attention desconsommateurs 
sur la réargenture de notre orfèvrerie el denos couverls. On 
fait souvent des ofîres'de réargenture à des prix inférieurs aux 

qués par nous,- même quand après un long usage le métal inférieur apparaît 
à certaines places, contient encore une quantité d'argent dont cerlains argén-
teurs ne tiennent pas compte aux consommateurs. En prenant un exemple, 
les couverls de table fabriqués par nous, notre réargenlure, à raison de 80 
grammes d'argent, coûte 44 fr. Mais nou sen déduisons la voleur de l'argenl 
retirésur les anciens couverls, qui est en moyenne de 10 fr. ; réellement 

NOMS sommes en mesure d'effectuer dans un délai de huit jours la réargenture des couverts et de la petite orfèvrerie 
Notre représentant est : à Cahors, MM. Mandelli frères. 

ALFE 
NIDE' à payer 34 fr.—Cerlains argenteurs à bon marché ne deman-

dentque 30fr., tout en ne mettant que 5 ou 6 fr. d'argent. Mais 
il s'emparent, par un procédé chimique de désargenlage,_ 
d'une valeur d'argent de 8 à 10 fr. dont ils ne tiennent pasCCHRISTOFUO 
compte aux consommateurs, soit à ajouter 10 fr. De sorte que le public paye 
40 fr. pour recevoir senlemenl 6 fr. d'argent, tandis que nous ne faisons 
payer que 34 fr. et livrons 80 grammes d'argent. Là meilleure garantie pour 
ceux qui n'onlpas de fournisseur allilré, leur inspirant toute confiance, est 
de s'adressera nos représentants dont nous donnons le nom et l'adresse dans 
'es journaux de chaque localité. 

CHKISTOFLE ET CE. 

CONFECTION DE PARIS 

HABILLEMENTS TOUS FAITS 
ET SUR MF.SUF. E 

MAISON GKJ3IL 
A CAHORS, sur les Boulevards, Maison COURNOU, à l'angle de la rue Fénélon. 
' Allez visiter cette maison, si vous voulez acheter des vêtemenls distingués, 
élégants, en étoffes excellentes, confectionnés avec grâce et Hidité, et à des 
prix d'un bon marché exceptionnel. 

~1 
EPICERIES DROGUERIE INDUSTRIELLE 

SIROPS.LIQUEURS, COULEURS, BROSSERIE, GRAINES, FOURRAGÈRES, 

COMEST1BL 

PÉTROLE 

BAYLES J1"', me de la Libellé, à Cahors 
A l'honneur tic prévenir les personnes qui ont la vue fatiguée par 

travail, ou bien par des verres mal appropriés à leur vue, qu'on trouvera 
chez lui un assortiment de Lunettes, de Conserves en verrescristal, blancs, 
coloriés, fumés, des meilleures fabriques de Paris; Verres de rechange 

tour presbyte et pour myope. On trouvera aussi le même assortiment en 
ongue-vue, Lorgnettes el Jumelles de spectacle, Lorgnons, Pince-nez, Fa-

ces àmain, Loupes, Piècesà lire, Baromètres,Thermomètres,Hygromètres, 
Eprouveltes, Pèse-liqueurs en tout genre, Boîtes de mathématiques, Gra-
phomètres, Décamètres, Équerres, Niveaux-d'eaux et à bulle d'air, Mire, 
Jalons, Chaînes d'arpenteur^ Porte-monnaies, Cannes , Gibecières et Sacs 
dour Dame, Stéréoscopes, Épreuves, Groupes et Paysages,ele , etc 

SPHO-GUANO 
jGALLET, LEFËMBE et €>, à Paris et au Havre 

VENTE EN BARILS CACHETÉS, AUX EFFIGIES CI-DESSUS. 

I^épèSs dans tous les Départements. — Dans le département 
du Lot, che2 MM. Th. Cabanès, à Gourdon ; J. Cangardel el fils, à Cahors ; 
D o mergue^ Figeac. _^ 

VITESSE 
et 

SÉCURITÉ. 

VOITURES PUBLIQUES 
ET A VOLONTÉ 

PROBITE 
et 

EXACTITUDE 

lf^fj»»M!iih||||mill' | 

& TIMIDE! 
Une Elude de notaire, /à la résidence de 

St-Paul-Labouffie, canton de Castelnau-Mon 
iratier (Lot). 

S'adresser pour les conditionsàMeRoques, 
notaire, à Laburgade canton de Lalbenque. 

A Vendre aussi une Maison avec Jardin el 
.autres dépendances. 

S'adresser pourvoiret traiter àMe Ruamps, 
otaire, habitant ladite Maison. 

On donnera toules facillités pour le paiement 

ÉVÊQUE DE CAHORS 

Sa photographie d'après nature, — 
formai, carie de visite. — Envoi contre 
1 fr. en timbres-posle. 

FRANCK, Photographe, 18, rue 
tienne, à Paris. 

MASTIC 

■ LSI0I1E-LIF» 
(S'applique avec un couteau ou une spatule 

POUR GREFFER A FROID. 
Et cicatriser les plaies des arbres et arbustes 

FABRIQUE, rue de Paris, 162, 

A l'ARlS-BELLEVILLE. 

Dépôts : à Cahors, Vinel, nég' ; Souillac, 
Fumât. 

Le Sieur RAlflflOftl) aîné, croit devoir informer les personnes qui sont 
dans l'usage de se servir de son entreprise, qu'à partir de ce jour, elles trouveront 
dans son établissement, situé rue du Lycée., maison CAVIOLE, toutes voitures 
de voyages el d'agréments, telles que Berlines, Calèches, Omnibus et Phaétons, 
le tout à des prix très-modérés, 

NOTA. — Le Sieur RAYMOND aîné, a aussi l'honneur d'informer le 
public qu'il a dans son même établissement le bureau du service de Cahors à 
Assier, qui fait le transport des dépêches ; ce service part tous les jours de 
Cahors, à H heures du soir ; départ d'Assier, à i heure après-midi, et arrive 
a Cahors à 6 heures du soir. 

VINCENT, jeune, pépiniériste à Cahors, faubourg 
Saint-Georges 

Vente pour cause de. Départ 
d'une collection d'Arbres fruitiers d'agrément et d'alignement; Arbres verts; 
Arbustes de toute espèce; Serre et Orangers. 

Le tout sera vendu à des prix modérés. 
PLUS DE CHEVRUX COURONNES!'- GCÉRISON prompte et sans 
trace des chutes, écorchures, piqûres, dartres, ardeurs, 
réapparition exacte du poil, par le Réparateur TRICARD-
— Flacons de 2 fr. 50 et 1 fr. 50 avec instruction. Dépôt 

énéral : Pharmacie TRICARD, au* Ternes, «, Pari*. — 
e trouve dans les Pharmacies. ' 

ANDRAL, SUCCESSEUR DE JULIEN BLANC, 
A l'honneur de prévenir le public, qu'il vient de faire l'acquisition des voitures 
et chevaux du Sieur Julien Blanc affectés au service à volonté, on trouvera 
chez lui, Poste aux Chevaux, toute la célérité et le confortable nécessaires 
pour tout espèce de service et à des Drix très modérés. 

LIBRAIRIE ECCLÉSIASTIQUE, DE PIÉTÉ, CLASSIQUE D'ÉDUCATION 

J-i. CAUSETTE, PÈRE, A CAHORS 

YEUX Mgr GRIMARDIAS évèqiie de Cahors 
POMMADE ANTl-OPHTHALMIQDî 
de la Vouto Faruier de St-Andrt 
de Bordeaux, seul remède contre les 
maladies des yeux et des paupieres.pojj^j^iii' PHOTOGRAPHIÉ d'après nature, par PIERRE PETIT, de Paris, 

autorisé par décret impérial. ^rrf a Orand format 3 francs. 

V. F. Signature: V7 r...".. jT 
Dépôts s à Cahors, ch. VINEL ; à Saint-Cerf, LAFON ; DISTRIBUTION DES PRIX. 

à Catus, CAMBOBNAT; à Puy-Lévéque, DELMIEIL ; à G 
mt. LAPOH-BKSSIMÏ. »h. J t Gourt/m. r.<«u%i~ - Assortiment de livres D'INSTRUCTION et D AMUSEMENT 

CAPSULES MQll™ 
A Paris, faub. St-Denis, 80, et 

dans les principales pharmacies de 
tous les pays. Après avoir traiié i00 

malades et obtenu 100 guérisons, l'A -
cadémie de médecine a déclaré qu'el-
les étaient supérieures à toutes les 
autres préparations. 

VÉSICAT01RES D ALBESPEYRES 
Signés sur le côté vert ; admis 

dans les hôpitaux civils et millnl-
res. Ils agissent en quelques heures. Lu 
Papier d'Albespeyres entretient .en-
suite, ï lui seul, unesuppuralion abon-
dante et régulière, sans odeur ni dou-
leur. Un contrefacteur a éié condamné 
à un an de prison. 

Une Elude d'Huissier à la résidence 
de Puy-l'Evêque (loi). 

S'adresser à Me Daymard, titulaire 
ou à M- Daymard, flls, chez Me Talon, 
avoué à Cahor3. 

GLACIÈRES INDUSTRIELLES 
et Cafetières Locomotives perfectionnées 

Entrepôt assorti chez M. Massoni, 
négociant, en denrées coloniales, por-
celaine, faïence, cristaux, etc. 

Rue de la Mairie, à Cahors. 

AC{tliES SÊGUY 
PEINTRE 

MENTION HONORABLE 
à l'exposition de 1865, pour les imita-
lions de marbres et bois étrangers. 

Peinture ordinaire, Enseignes cl 
Vitrerie. Prix modérés. 

A Cahors, rue Impériale, n°5S. 

Guérison de l'Epilepsie 
La Brochure du Dr DTJRAND sur la 

guérison de cette terrible maladie 
par le Galium palustre cultivé, est 
envoyée gratuitement sur toule de-
mandeaffranchie adressée h M.VIDAL. 

pharmacien de 1"° classe, à Mont-
pellier (Hérault),dépositaire général. 

Une CHÈNEV1ÈRE située dans K 
plaine de S'-Mary. 

S'adresser, à Mme yve BÉNECH-BIGOUB-

DANT (au faubourg Labarre), qui en est 
propriétaire. 

Le propriitaire-girunt A. I AYTOU 


